
Développement   du  photovol-
taïque sur les toitures des bâti-
ments  publics  dans  le  Parc  naturel 
régional Corbières-Fenouillèdes :

 « Du soleil sur les toits »

Afin de respecter les grands ob-
jectifs fixés en matière de lutte 
contre le dérèglement climatique, 
les collectivités sont appelées à 

construire des approches territoriales innovantes : sobriété, effi-
cacité énergétique et énergies renouvelables. Pour le tout jeune 
Parc naturel régional Corbières-Fenouillèdes (99 communes, 30 
000 habitants, 1 780 km²) l’enjeu est réel car la consommation 
énergétique est de 875 GWh pour une couverture des besoins 
par les énergies renouvelables à hauteur de 22 %. Afin d’atteindre 
l’objectif d’autonomie énergétique à l’horizon 2050, il a été déci-
dé de mener une politique ambitieuse et volontariste pour déve-
lopper les installations photovoltaïques sur les toitures des bâti-
ments publics.

Du soleil sur les toits

Dans le cadre de sa stratégie liée à la transition Énergétique, le 
Parc a lancé en 2021 l’action « Du soleil sur les toits ». 
Après avoir recensé plus de 1 500 bâtiments publics, le Parc a 
identifié 747 bâtiments exploitables d’une surface de toiture su-
périeure à 45m², soit l’équivalent de 7 terrains de foot. 
Grâce à ce travail, trois options ont pu être proposées aux com-
munes, inspirées du PNR des Grands Causses : l’adhésion à un 
groupement de commandes pour les collectivités souhaitant in-
vestir , le recours à un tiers financeur pour proposer les toitures 
publiques en location lorsque qu’elles n’ont pas les moyens d’in-
vestir ;  et enfin l’expérimentation de boucle locale d’énergie (en-
tendue d’autoconsommation collective) dans une dynamique 
citoyenne et participative. Face à l’augmentation du prix de l’élec-
tricité, le développement de communautés d’énergie renouve-
lable et d’opérations d’autoconsommation collective constitue 
une solution pour offrir à tous l’accès à une énergie verte et locale 
à un prix avantageux et maîtrisé dans le temps.

Résultats 

Plus de 40 collectivités candidates au 25 février 2022 pour 300 
bâtiments concernés ! 28 sont inscrites dans le groupement de 
commande, 23 ont choisi de recourir au tiers-financeurs et 10 
communes dans l’expérimentation des boucles locales d’éner-
gies. Les premières installations sont attendues pour 2023.
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Parc naturel régional Corbières-Fenouillèdes
2 rue de la cave coopérative 11 350 Tuchan
contact@corbieres-fenouilledes.fr
Tél. : 04.68.33.99.80

Chargée de mission transition énergétique
Juliette Theveniaut  
j.theveniaut@corbieres-fenouilledes.fr
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